
      
 

            
  

           

 
 

INVITATION  
FORMATION DU REPRESENTANT EMPLOYEUR ET DU SALARIE ELU CHARGES DES QUESTIONS D’HYGIENE, SANTE ET 

CONDITIONS DE TRAVAIL (HSCT) 
DANS LA BRANCHE DES ACTEURS DU LIEN SOCIAL ET FAMILIAL 

 
LE SNAECSO ET LES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES, VOUS INVITENT A PARTICIPER A LA FORMATION 

MISE EN PLACE DANS VOTRE REGION LES 16 JANVIER ET 13 FEVRIER 2014 ( COUT DE LA FORMATION PRISE EN 

CHARGE PAR LA BRANCHE PROFESSIONNELLE) .  
FORMATION SPECIFIQUE A LA BRANCHE ET QUI PERMET AUSSI BIEN A L’EMPLOYEUR QU’AU SALARIE CHARGE DES 

QUESTIONS D’HYGIENE, SANTE ET CONDITIONS DE TRAVAIL D’AGIR POUR CHANGER LES COMPORTEMENTS EN LA 

MATIERE. 
 
PETIT RAPPEL… 
 
Afin de faciliter la concertation salariés/employeurs, dans les entreprises de moins de 10  
ETP n'ayant aucun représentant du personnel élu, l'employeur doit organiser des élections 
permettant aux salariés d'élire parmi eux un représentant chargé des questions santé au 
travail pour une période de 4 ans (article 2.2 de l’accord cadre santé au travail). Ce salarié 
sera amené à rencontrer l’employeur 4 fois par an. C’est ce qu’on appelle l’instance de 
concertation.  
 
L’OBJECTIF DE LA FORMATION  
 
La participation en binôme (employeur/représentant salariés) à cette formation vous 
permettra:  

- de créer les conditions favorables à la mise en place de l’instance de concertation et 
poser les bases de son fonctionnement ; 

- d’acquérir les connaissances de base en matière de santé et sécurité au travail 
indispensables pour mener à bien sa mission de représentant (employeur et 
salarié) : enjeux et intérêt à agir, acteurs internes et externes, notions… 

- d’appréhender votre rôle, vos prérogatives, obligations, moyens d’action en matière 
de santé au travail aussi bien en tant que représentant employeur que salarié 

- d’impulser la dynamique aux actions de l’instance de concertation. 

 
POUR QUI ? 
Cette formation s’adresse à l’employeur (Président de la structure) ou à son représentant 
(Membres du conseil d’administration, Directeur, DRH…) ainsi qu’au représentant salarié élu 
(ou éventuellement candidat) pour représenter les salariés en matière de santé au travail, 
dans les structures de moins de 10 salariés équivalent temps plein. 
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Pour permettre une réelle concertation, il est indispensable que chaque structure soit 
représentée par un binôme : un représentant employeur et un représentant salarié. 

 

 
LIEU DE LA FORMATION 
LA FORMATION SE DEROULERA DURANT 2 JOURS LES 16 JANVIER ET 13 FEVRIER 2014. 
 
PROGRAMME DE LA FORMATION  
 
JOURNEE 1  
Introduction : Présentation des objectifs et du déroulement de la formation 
Tour de table : Présentation du groupe, des participants et de leurs attentes 
§Les fondements, principes et règles de fonctionnement pour le représentant salarié 
Chargés des questions HSCT 
- Textes de référence 
- Missions essentielles : remontées des informations, contribution à la prévention 
- Fonctionnement (réunions, convocations, PV, temps imparti à la mission…) 
§Les rôles du représentant employeur et salariés 
- Rôle du représentant salarié : prérogatives, place et posture dans le champ HSCT 
- Rôle du représentant employeur : les représentations en matière HSCT et les logiques de 
prévention, la nécessité d’analyse et de recensement des sources de danger, le traitement et 
l’interprétation des indicateurs, l’exploitation des informations recueillies 
- Articulation des rôles des deux représentants : repérer et agir en prévention 
§Les notions essentielles HSCT 
- Notions essentielles de l’Hygiène et de la Sécurité au travail 
- Notions et principes fondamentaux de la prévention 
- Principaux indicateurs de santé/sécurité 
§La démarche de prévention 
- Les étapes 
- Le document unique d’évaluation des risques professionnels 
- Le Plan annuel de prévention 
- Les principaux risques professionnels 
- Les indicateurs organisationnels 
§Analyser les conditions de travail pour mieux jouer son rôle 
- Favoriser la mise en mots du travail et de ses contraintes pour les salariés 
- Repérer les différentes dimensions impactant les conditions de travail (organisation du 
travail, temps de travail, etc.) 
- Méthodes d’analyse : visites, échanges avec les salariés… 
§Les accidents du travail 
- Définition et typologie : graves, bénins, accidents de trajets, déclaration d’accident du 
travail 
- Méthode d’analyse des AT : comment agir en cas d’AT, utiliser un arbre des causes… 
- Mesures correctives et amélioration de la prévention 
 

JOURNEE 2 
§Les enjeux de la santé au travail 
- Enjeux juridiques de la Santé/sécurité au travail 
- Personnes pénalement responsables 
- Responsabilités de l’employeur et les obligations des salariés 
- Enjeux de Santé au travail 
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- Enjeux économiques 
- Enjeux de performance 
§Les acteurs de la prévention des risques : 
- rôles et responsabilité (médecin du travail, inspecteur du travail, inspecteur de la CARSAT, 
autres acteurs…) 
- modalités de sollicitation et d’interaction 
§ Les documents à connaître 
- Fiche entreprise 
- Document unique d’évaluation des risques professionnels 
- Règlement intérieur 
- Registre de déclaration des AT 
- Registre de vérification 
- Programme annuel de prévention 
§La notion de maladie professionnelle 
- Maladie professionnelle 
- Maladie à caractère professionnel 
§Appréhender des méthodologies d’action pérennes et efficaces 
- Utiliser les ressources documentaires relatives à internet 
- Construire une stratégie d’action dans le temps visant des objectifs précis 
§ Management de la santé/sécurité au travail 
- Anticiper les changements et en mesurer l’impact sur la Santé, l’Hygiène et sur les 
conditions de travail 
- Intégrer les éléments relatifs à la pénibilité 
- Repérer, limiter et gérer les dysfonctionnements en matière de santé au travail, 
- Articuler la gestion du personnel et les enjeux de santé au travail : formations obligatoires, 
gestion de la charge de travail, clarté des fonctions, etc. 
§Apport d’éléments complémentaires : en fonction des demandes et des besoins des 
Participants ainsi que des particularités des situations analysées, il sera proposé 
d’approfondir un des aspects suivants ainsi que la méthodologie relative : 
- TMS : troubles musculo squelettiques 
- Pénibilité : accord de branche et fiche d’exposition 
- Risques liés au public (enfants, etc.) : violences externes… 
- Risques psychosociaux…/… 

Les 16 janvier et 13 février de 9 h 00 à 17h 00 : 

COLLINE ACEPP 
4 et 6 rue Lamartine à LILLE 

03 20 88 26 49 
 

 
Le Président de la Commission Paritaire 
Nationale de suivi du régime de 
Prévoyance et Santé au travail 

 
Said MAZOUZI 
 
 

Le Vice-Président de la Commission 
Paritaire Nationale de suivi du régime de 
Prévoyance et Santé au travail 

 
Alain RIBIERE 

 

 
 


